
 

PREFECTURE DE LA REGION PICARDIE
PREFET DE LA SOMME

Direction départementale
des territoires et de la mer
consultable sur le site : www.somme.developpement-durable.gouv.fr

CAMPAGNE DE CHASSE 2011 – 2012

DECLARATION DES JOURS DE CHASSE AU LIEVRE, A LA PERDRIX GRISE ET AU FAISAN COMMUN

 En vertu des dispositions de l'arrêté préfectoral réglementant l'exercice de la chasse pour la campagne 2011-2012, il 
n'est possible de chasser le lièvre, la perdrix et le faisan commun que deux jours  par semaine (y compris pour les zones 
en plan de gestion : -" le dimanche et le mercredi". Les détenteurs du droit de chasse peuvent changer le mercredi et/ou le 
dimanche pour un ou deux autres jours de la semaine en adressant au service départemental de l’Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage- 97 rue du Château d'Eau – 80100 ABBEVILLE – leur calendrier de jours de chasse, à 
raison d’un seul calendrier par détenteur et par commune (imprimés disponibles en mairie). Les dates limites de dépôt 
sont  le  23 septembre  2011 pour  les  zones  de plaines  et  vergers  et  le  22  octobre  2011 pour  les  territoires  boisés, 
marécageux  à dominante boisée et vergers.

- un exemplaire sera conservé par le déclarant pour être présenté, le cas échéant, en action de chasse, aux agents 
techniques de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage.

 En période d’ouverture anticipée de la perdrix grise, le dimanche et/ou le mercredi peuvent être modifiés.
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDEUR : NOM ET PRENOMS :
___________

Agissant (1) (pour lui-même :
       (au nom de la société :

ADRESSE COMPLETE :

TERRITOIRE : COMMUNE (s) :
___________

  Lieudit (s) :

  Référence cadastrale (s) :

  Superficie :

(1) rayer la mention inutile.
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

J'ai l'honneur de vous informer que je ne chasserai  le LIEVRE, la PERDRIX et le FAISAN COMMUN qu'aux 
dates entourées sur le calendrier figurant au verso.

ATTENTION : Il ne sera accepté qu'un calendrier de ce type par détenteur et par commune.

A le
(Signature)

http://www.draaf.picardie.agriculture.gouv.fr/


Pour les communes visées en  (lièvre, perdrix grise, faisan commun)
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OBSERVATIONS Une ou deux dates par semaine peuvent être entourées.
Aucune modification du calendrier ne sera acceptée après ces dates.

Ouverture anticipée de la perdrix grise

MOIS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI DIMANCHE
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Uniquement
- Pour les plans de gestion niveau 3 (tir de la poule du faisan commun deux jours dans la saison)

Le déclarant chassera la poule du faisan commun les deux jours suivants :

-
-
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